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Quelques réflexions sur l’argot des prisons 
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REZUMAT: Câteva reflecţii despre argoul închisorilor 

După ce a explorat catalogul Bibliotecii Naţionale a Franţei şi a analizat ceea ce se 
găseşte în Villon, autorul examinează o referinţă foarte bogată, dar puţin cunoscută. 
El prezintă problemele întâlnite cel mai adesea în „dicţionarele” argotizanţilor-au-
tori, continuă cu concluziile singurei teze (franceze) despre acest argou şi încheie cu 
analiza unei lucrări recente care merită reţinută în ciuda defectelor sale. Concluzia 
sa sugerează un viitor luminos pentru argotologii lexicografi. 

CUVINTE-CHEIE: închisoare, argou, argou carceral, limbajul închisorilor 

ABSTRACT: Some thoughts on prison slang 

After exploring the catalog of France national library [BNF Paris] on prison slang 
and examining what is to be found in Villon [15th cent. French poet], the author 
scrutinizes a very rich but hardly known reference. He sums up the problems to be 
found in dictionaries written by slang-knowing and -speaking authors. He goes on 
with the only PhD thesis about this type of slang, and concludes by analyzing a 
recent book linguist have to cope with, despite its faults. His conclusion lets some 
bright future shine for slang specialists and lexicographers. 

KEYWORDS: jail, slang, jail slang, prison language 

RÉSUMÉ 

Après l’exploration du catalogue de la BNF et l’examen de ce qu’on trouve dans Vil-
lon, l’auteur scrute une référence très riche mais peu connue. Il présente les problèmes 
les plus souvent rencontrés dans les « dictionnaires » des argotiers-auteurs. Il finit par 
les conclusions de la seule thèse (française) sur cet argot, et termine par l’analyse d’un 
récent ouvrage avec lequel il faut faire malgré ses défauts. Sa conclusion laisse entre-
voir un avenir brillant pour les argotologues lexicographes. 

MOTS-CLÉS : prison, argot, argot carcéral, langage des prisons 
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N COURRIEL DE NOTRE AIMABLE rédacteur en chef, LB 
(16/03/2019), nous révélait que le thème de ce nouveau numéro 
d’Argotica est l’« argot carcéral [1] » c’est pourquoi nous nous 
sommes volontiers lancés dans une brève analyse, sans préten-
tion à l’exhaustivité, mais quand même digne de ce nom. 

La curiosité nous a poussés à consulter le catalogue général de la BNF dans 
lequel nous avons recherché : argot carcéral ou argot des prisons. Voici les 
résultats de cette recherche : 

Auteur, Titre ; Ville : Éditeur Parution 

s.n., Dictionnaire de l’argot moderne. Ouvrage indispensable pour
l’intelligence des Mystères de Paris de M. Eugène Sue [précédé d’un 
aperçu physiologique sur les prisons de Paris] ; Paris : E. Gazel. 

1844 

Joël (poète…) Le parler des prisons ; Nîmes : C. Lacour-Ollé. 1995 

Armand Jean-Michel, L’argot des prisons : dictionnaire du jargon tau-
lard & maton du bagne à nos jours. Paris : Horay. 

2012 

Trois ouvrages, pas un de plus !... plus un en anglais, mais qui n’entre pas 
dans notre domaine. 

Peu satisfait de ce maigre résultat, notre curiosité a été incitée à se rafraî-
chir la mémoire dans : La Part maudite dans l’œuvre de François Villon, Alice 
Becker-Ho ; L’Échappé, 2018. 

Poète et voyou, tel fut François Villon, dont 
l’œuvre en vers a parfois occulté son apparte-
nance aux Compagnons de la Coquille, une 
bande de malfaiteurs qui sévissai(en)t dans la 
France du XVe siècle. Des aventures périlleuses 
qu’il vécut avec eux, il retira un ensemble de bal-
lades écrites en jargon ou en jobelin, l’ancêtre de 
l’argot. Adressées sous forme codée à ses cama-
rades, ces dernières ont fait l’objet de nombreuses 
tentatives d’interprétation, souvent fantaisistes. 
Ce « langage exquis », fait de conseils toujours va-
lables pour les jeunes gens de mauvaise vie, est ici 
décrypté, mettant en lumière la part maudite du 
poète.  

[4e de couv. op. cit. Nos italiques] 

De cet ouvrage, il ressort que les mots de la langue des voleurs du XVe s. 
qui se sont perpétués jusqu’à nos jours ne se bousculent pas ; on peut cepen-
dant noter les suivants : 

https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb33347102s
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb33347102s
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb33347102s
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb36683695s
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« Artis (pain, argent). – Argot moderne : artiffe (pain) et artiche (porte-monnaie). 
Coffre, coffrer. – Les mêmes en argot moderne. 
Enterver (comprendre). – Arg. mod. : entraver. 
Feuille (poche). – Arg. mod. : fouille. 
Jargon (argot). – Arg. mod. : jars. 
Menys (moi, je). – Arg. mod. : meszigues. 
Roe (justice). – Arg. mod. : roue. (Le juge d’instruction). 
Hermès. François Villon, poète argotique ; Mercure de France, t. IV, n° 28, avril 1892, 
p. 347. »

(http://www.formationpatrimoinetroyes.fr/mercurewiki/in-
dex.php5?title=François_Villon_poète_argotique) 

La rareté des ouvrages – trois, faut-il le rappeler ? – s’explique par la diffi-
culté d’interviewer (rencontrer) les intéressés : une prison n’est pas un mou-
lin ; sans parler d’intégrer (s’immiscer dans) le milieu des taulards sans pas-
ser pour une balance, une bourrique, un cafard, une casserole, un coqueur, un 
cuisinier, un frique(t), un frollant [sic], un mangeur, une mouche, un mouton, un 
musicien, un prévôt ou un roussi(n), etc. autant de mots signifiant « prisonnier 
qui dénonce ses codétenus, espion placé par la police auprès d’un prisonnier, 
policier qui se fait passer pour un bandit, délateur, dénonciateur, traître qui 
dénonce ses complices, hypocrite qui trahit. » Argot des prisons et des récidi-
vistes, que nous avons trouvé dans Bob (dictionnaire d’argot avec clin d’œil 
sur « Robert ») du site ABCLANGUE FRANÇAISE, nous avons trouvé l’Argot 
des prisons et des récidivistes - Lexique argot-français [1783 entrées], dans Ma-
nuel-Dictionnaire des juges d’instruction, Charles MARCY [juge d’instruction] ; 
Paris : A. Pedone, 1901 ». 

Nous y avons compté 70 entrées d’argot des prisons (3,9 %) sur un total 
de1783 ; les 1713 entrées restantes (96,1 %) relèvent de l’argot courant… 

Dans le Catalogue général de la BNF, à force de recherche, nous avons déni-
ché le même ouvrage, mais sous… un autre nom ou titre : « Manuel-diction-
naire des juges d’instruction, de leurs délégués et de leurs greffiers [Texte im-
primé] : instruction criminelle, code pénal, lois usuelles, loi du 8 décembre 
1897, jurisprudence, circulaires, formules, renseignements pratiques, recueil 
des qualifications des crimes et délits ; [précédé de Qualifications des crimes 
et délits] par Charles Marcy ; Paris : A. Pedone, 1901. 2 vol. (80-X-536, 636 
p.) : tabl. ; 22 cm. Tome premier, A-E ; Tome second, F-V. » 

Il s’agit bien évidemment du même ouvrage ! Ce n’est pas la première fois 
qu’on trouve ce problème ; encore fallait-il ou faut-il qu’il soit relevé ET signalé. 

Fort d’ABCLF – LA référence en ligne en matière d’argot, à qui nous ren-
dons volontiers hommage – nous avons essayé de recenser davantage, car 
aucun paragraphe n’évoque clairement l’argot des prisons. 
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La première approche (recherche de ‘‘prison’’ ou ‘‘prisons’’ in « 2. Diction-
naires d’argot généralistes, 2.4. XIXe siècle » [ABCLF texto]) a permis de rele-
ver le classement chronologique suivant : 

− Raspail : Lettres sur les prisons de Paris, 1835. 

− Anon. : Dictionnaire Des Mots Les Plus Usités Dans Le Langage Des Prisons 
1846, dans « L’intérieur des prisons ». 

− Macé : « [Dictionnaire d’argot de Bernardo Pastilla] », 1889, dans « Mes 
lundis en prison ». 

− Bahut : L’humour dans les prisons, 1969, contient un lexique. 

− Kunstlé & Vincent : Le crépuscule des prisons, 1972, contient un lexique 
de l’« argot propre aux prisons ». 

− Joël : Le parler des prisons, 1994. 

− Ménard : Dictionnaire de l’argot des prisons (XIXe s.) agrémenté de 
quelques mots extraits du vocabulaire usité au temps de la centrale de 
Fontevraud », 1994, dans « Encore 264 jours à tirer ». Pénitencier de 
Fontevrault. 

− Thiébaud : Prison et justice : mode d’emploi, 2000. 

− Armand : L’argot des prisons 2012. 

Neuf entrées, c’est déjà TROIS fois plus que le catalogue général de la BNF ! 

Une seconde approche, suggérée par notre ami webmestre, fut de taper : 
http://www.languefrancaise.net/Usage/28 (où, toutefois, il fut impossible 
d’ajouter quoi que ce soit, comme bagne, galère ou autre). Nous y avons 
trouvé des lexies non répertoriées ailleurs, ce qui fait toujours plaisir ; ainsi 
avons-nous déniché : 

− 270 entrées, très étrangement numérotées en PETITS ROMAINS de i à 
cclxx ! ; 

− sans aucuns exemples syntagmatiques ! ;  

− ni source(s) aucune(s) ! 

− mais des dates (d’apparition ?) et des fréquences d’usage. 
Merci ! 

Le hasard [2] nous a même permis de dénicher Maton et fier de l’être d’Éric 
Perez ; Paris : OUROZ ; Éd. Kéro, 2019, 249 p. Très certainement le dernier ou-
vrage ; n’a-t-il pas été publié le 06/03/2019 ? 

En trente ans, Éric Perez a occupé presque tous les postes de "terrain" de l’ad-
ministration pénitentiaire : surveillant dans les maisons d’arrêt de Lyon, 

http://www.languefrancaise.net/Argot/Raspail1835
http://www.languefrancaise.net/Argot/InterieurDesPrisons1846
http://www.languefrancaise.net/Argot/InterieurDesPrisons1846
http://www.languefrancaise.net/Argot/Mace1889
http://www.languefrancaise.net/Argot/Bahut1969
http://www.languefrancaise.net/Argot/KunstleVincent1972
http://www.languefrancaise.net/Argot/Joel1994
http://www.languefrancaise.net/Argot/Menard1994
http://www.languefrancaise.net/Argot/Menard1994
http://www.languefrancaise.net/Argot/Menard1994
http://www.languefrancaise.net/Argot/Thiebaud2000
http://www.languefrancaise.net/Argot/Armand2012
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Roanne et Brest, puis gradé à Fresnes, chef d’équipe de la brigade ERIS, qui 
intervient pour rétablir l’ordre dans les prisons, et enfin Responsable du par-
loir central et de la gestion du quartier des mineurs de la Maison d’Arrêt de 
Fleury-Mérogis. Le monde carcéral, cet "envers du décor" où règne le rapport 
de forces permanent, physique et mental, entre détenus et gardiens, si sombre 
et rebutant pour nous, n’a pas de secrets pour lui. Il nous décrit son parcours, 
jalonné de crises et d’affrontements parfois feutrés, parfois violents, et nous 
livre une typologie des détenus : les vrais durs, les faux durs, les radicalisés, 
les mineurs, les cols blancs, les VIP... Chaque catégorie doit être traitée en 
fonction de critères particuliers, avec psychologie, mais toujours avec fermeté, 
dignité, et l’idée fixe qu’en toute occasion, force doit rester à la loi. Les inci-
dents (rébellions), les accidents (suicides), les catastrophes (la libération par 
un commando armé d’Antonio Ferrara à Fresnes en mars 2003), les frictions, 
parfois, avec la hiérarchie - Éric Perez a tout vécu et nous le raconte avec calme 
et humilité, mais aussi avec fierté, et ce faisant, donne ses lettres de noblesse 
à ce métier peu considéré, mais essentiel. 

(https://www.cultura.com/maton-et-fier-de-l-etre_9782366584455.htm) 

Nous ne l’avons pas encore consulté, mais il tombe sous le sens qu’à coup 
sûr on y trouve des mots de l’argot des prisons (ne serait-ce que dans le 
titre) ; pas forcément un lexique ou un glossaire, si l’auteur n’a pas eu cette 
[rarissime] amabilité. 

Rappelons une évidence souvent oubliée : 
L’argot des prisons est l’héritier des galères (chiourme de Marseille puis 

Toulon) via l’argot du bagne (Guyane, puis Nouvelle Calédonie). Un point 
capital souvent passé sous silence. Une relativement importante part de cet 
argot est (déjà) plus ou moins incluse dans les ouvrages d’argot, comme le 
Colin pour ne citer que le dernier paru (DAFP 2010). 

Les lexiques, parfois les glossaires – impossible de jamais parler de dic-
tionnaires – publiés sur la Toile ne présentent aucune des caractéristiques 
(lexicographiques) d’un vrai dictionnaire. La liste – non exhaustive – ci-des-
sous est un résumé alphabétique de quelques-uns des problèmes rencontrés : 

− Abondance de sigles (administratifs) : 

− ACPAL : Comités [« s » sic] de Probation et d’Assistance aux Liber-
tés. 
N.B. : que signifie la 1er « A » ? 

− Absence d’analyse du corpus. 

− Absence d’étude et de présentation historique. 

− Absence d’étymologie. 

− Absence d’exemples syntagmatiques dûment référencés. 
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− Absence plus ou moins généralisée de Bibliographie (d’argot général et 
même spécifique). 

− Absence d’indications grammaticales [classe grammaticale, genre, tr. 
ou intr. etc.] : greffe n’est pas signalé masc. 

− Absence de renvois analogiques et/ou à un/des (?) antonyme(s). 

− Absence de renvois à des mots connexes. 

− Absence de renvois à tout dictionnaire d’argot. 

− Certains mots ou locutions sont commenté(e)s plutôt que défini(e)s. 

− Certains mots sont au plur. au lieu du sing. comme la lemmatisation 
standard l’impose. Dans un lexique, qui est en fait un « glossaire » de 
67 entrées, 5 mots seulement (7,5 %) sont de l’argot (non signalé 
comme tel). 92,5 % des entrées ne présentent donc aucun intérêt argo-
tique. Dans Bob sur le site ABCLANGUE FRANÇAISE, nous avons trouvé 
l’ « Argot des prisons et des récidivistes - Lexique argot-français [1783 
entrées d’après décompte], dans Manuel-Dictionnaire des juges d’ins-
truction, Charles MARCY ; Paris : A. Pedone, 1901 » 70 entrées sur 
1783 (3,9% !) concernent les prisons ; 96,1 % relèvent de l’argot cou-
rant. 

− Des synonymes sont rarement fournis pour une entrée donnée, qu’on 
ne retrouve pas à leur place alphabétique. 

− Difficulté pour les argotiers de distinguer (d’extraire) l’argot des pri-
sons de l’argot général. 

− Les « vrai(e)s mots locutions argotiques » ne sont pas signalé(e)s ou 
référencé(e)s : « Taul(ard) », « Mat(on) », AP (administration péniten-
tiaire) ou Mag(istrat). 

− Les différents sens d’un mot ou d’une locution – quand ils sont perçus, 
ce qui n’est pas toujours le cas – ne ressortent pas (clairement). Une 
désagréable impression de fatras domine. 

− Les mots bracelets « menottes » ou taulard « prisonnier/détenu ‘‘en 
taule’’ » – qui datent des galères et très probablement d’avant – bril-
lent par leur absence à leur place alphabétique, – et tant d’autres. 

− Les renseignements encyclopédiques remplacent souvent la défini-
tion. 

− Nombre d’entrées relèvent du lexique judiciaire ou juridique, ex. ca-
sier judiciaire, mais pas de l’argot carcéral, ex. : cantine, extension de 
sens absente du TLFi. 

− Sigles et entrées sont souvent commenté(e)s, alors qu’il s’agit de ren-
seignements encyclopédiques inclus dans la définition. 

− … 
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Multipliés par le nombre d’entrées, ces petits problèmes aboutissent rapi-
dement à un gros salmigondis lexicographique dont le seul mérite est 
d’être… en ordre alphabétique. 

Impensable d’aller à la chasse à l’argot des prisons parmi les 3157 mots 
marqués Arg. in le TLF. Pister l’argot carcéral dans le Colin (DAFP) est une 
tâche aussi pénible que fastidieuse, surtout que du DAFO (2001) au DAFP 
(2010), les entrées ont été multipliées par deux, passant de 7.500 à 15.000 
grâce à l’extraction des Dér(ivés), qui sont devenus des entrées à part en-
tière. 

Tous les ouvrages ou sites consultés ont été rédigés par des taulards (dé-
tenus) ou des membres de l’AP (Administration Pénitentiaire), quand ce 
n’est pas un juge (d’instruction) souhaitant décoder cet argot pour ses col-
lègues ou les baveux ou bavards (avocats) ; tous d’aimables argotiers [3]. Au-
cune de ces sympathiques personnes n’a la moindre formation linguistique, 
sans parler de terminologique, ni mieux, lexicographique… 

Rechercher Arg. prison dans le TLFi n’aboutit qu’à 4 mots : clou, gn(i)ouf, 
placard et trou ! Cela ne mène pas bien loin, surtout que ces mots font aussi 
(plutôt ?) partie de l’argot courant et même de la langue familière – voir infra. 
Ainsi mitard est signalé Arg. tout court ! Bracelet – au sing. ! – n’est signalé 
Arg. Au plur. « menottes » qu’en 3°. 

Fouineur, ayant soutenu une thèse sur l’argot-Baille [4] et écrit deux ar-
ticles sur le sujet : Un argot inconnu et presque oublié l’argot-Baille dans Argotica 
n° 1(4)2014 et Un nouvel argot : la langue bleue dans le n°1(6)2016, nous n’avons 
pas hésité à chercher si un sujet aussi passionnant que le jar(s) de taule ou des 
taulards n’avait pas suscité la curiosité de quelque linguiste. 

Depuis 2009 (et avant), sur 454.596 thèses soutenues (en France, d’apr. 
http ://theses.fr) – toutes disciplines confondues – dont 3.242 en Sciences du 
langage, nous n’avons trouvé qu’UNE et UNE SEULE thèse sur l’argot des 

prisons : Vivacité des argotismes d’origine carcérale dans la langue française, de 

Joanna Siecińska (JS), en cotutelle sous le dir. d’Alicja Kacprzak (Łódź, Po-

logne) et de Jean-Pierre Goudaillier (Paris V-Descartes), 2013 (http://app. 
parisdescartes.fr/gedfs/these/2014/9/10112708/vd_Sie-
cinska_Joanna.pdf). 

Bien avant de dénicher ce trésor, sur lequel nous allons revenir, nous nous 
étions déjà aperçu que l’argot des prisons est en partie inclus dans la langue 
familière courante ; cf. les quatre lexies in TLFi. 

Le travail de JS est remarquable, d’autant qu’elle est polonaise : 636 p. T. 
I de 1 à 445, T. II de 446 à 636. Les conclusions de Joanna Siecińska un peu 
aménagées pour faciliter la compréhension, mais extraites au fil des pages 
pour respecter la structure – font ressortir les principaux points de ce très 
intéressante étude, qui… 

http://argotica/No%201%20(4)2014%20:%20Un%20argot%20inconnu%20et%20presque%20oublié%20l'argot-Baille


 ARGOTICA 1(8)/2019  

28 

(dé)montre la spécificité de l’argot des prisons [et] son dynamisme du point de vue 
de la population [libre]. Elle démontre que …l’appropriation de l’argot carcéral té-
moigne de la soi-disant prisonniérisation [sic, c’est-à-dire de l’] adaptation des déte-
nus à un milieu spécifique [qui] s’effectue [via] l’assimilation de la contre-culture 
carcérale.[…] L’argot […] est un outil puissant dont disposent les prisonniers, qui 
leur permet de satisfaire plusieurs besoins. […] Trois fonctions : cryptique, ludique et 
identitaire s’avèrent [être] les plus importantes. L’auteure constate que […] le par-
ler des prisonniers se propage dans la langue familière française [et que] l’argot car-
céral ne se distingue pas essentiellement [de l’argot courant] par [sa] fonction cryp-
tique.  

(p. 397) 

… 80 % du lexique mis en analyse [sic pour analysé, étudié, examiné ! L’écart ter-
minologique est tout à fait éloquent] … correspondent au sens attendu. […] Le 
dynamisme du phénomène argotique et [un fort] renouvellement du lexique qu’elle 
ne résume pas en labilité. […] Les prisonniers ont attesté considérablement plus 
d’argotismes (+ 4,5) que les [libres] : […] nombre plus élevé d’occurrences de sens 
attendu, […] taux de reconnaissance des argotismes plus élevé, […] quantité plus 
grande [d’] argotismes reconnus au sens attendu, et par suite, […] proportion plus 
grande du lexique reconnu ainsi que les meilleures connaissances des argotismes re-
connus en commun par les deux groupes.  

(p. 398) 

La prison [s’avère] être un endroit privilégié [d’]emploi de la plupart des argo-
tismes… les prisonniers ont illustré l’emploi de [plus de] … quatre fois plus d’argo-
tismes que les informateurs [libres], [ce qui témoigne de la grande] facilité du pre-
mier groupe évoqué de s’en servir. … la population carcérale est beaucoup plus fami-
liarisée avec le phénomène argotique que la population [libre]. En témoignent, outre 
des résultats déjà évoqués, un nombre plus élevé de synonymes argotiques proposés 

aux argotismes mis en examen [sic pour étudiés, examinés ou analysés  2 !], un 
taux de lexique plus élevé qui s’est vu attribuer ces synonymes et les meilleures con-
naissances des synonymes reconnus en commun par les deux [populations]. … la 
durée […] d’incarcération est déterminante pour la connaissance de ces argotismes [:] 
les prisonniers [de longue détention] connaissent [davantage] d’argotismes que 
ceux [de courte détention]. […] L’appropriation d’un parler spécifique carcéral [dé-
montre] l’acculturation des prisonniers [et] la […] prisonniérisation. […] La prison 
doit être ainsi considérée comme un vecteur d’acquisition et de transmission de l’argot 
« carcéral ». L’organisation et la spécificité du système pénitentiaire semblent y con-
courir, grâce aux transferts habituels de prisonniers et au brassage de populations, de 
cultures, d’origines et de contextes sociaux.  

(p. 399) 

Au total, 27 argotismes [sur 40] ont [été] identifiés dans la langue familière au moins 
par une personne [à savoir :] auxi, s’accrocher, s’affaler, balançage, cantiner, 
casser l’élastique, chbeb, chef, chtibe, condé, défourailler, être baluchonné, 
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faire un parachutage, fouille à corps, gamelleur, lame, lessiveur, narvalo, pla-
card, pointeur, ruiner, sous-mac, tarmi, tonma, tricard, yoyoter et zonzon.  

(p. 400) 

Les résultats obtenus nous ont menée à diviser l’ensemble du lexique mis en examen 

[sic  3 !] en trois catégories [de] mots : les « inconnus inusités », les « connus 
inusités » et les « connus usités ». N.B. : La thésarde utilisait la forme « non 
connu ou non employé » ; nous avons préféré une forme plus concise. La caté-
gorie la plus représentée est constituée des argotismes connus et employés : presque la 
moitié du lexique [analysé] a été déchiffrée. …un tiers de l’ensemble des argotismes 
[est inconnu ET inusité] par le public [libre] et un cinquième est connu mais non 
employé.  

(p. 401) 

Les résultats de notre étude rendent compte de la connaissance passive […] du lexique 
carcéral argotique par la population [libre] … les [libre]s ont connu deux fois moins 
de synonymes correspondant aux argotismes analysés que les détenus. S’agissant des 
synonymes attestés par les deux groupes, la plupart se sont avérés mieux connus au 
sein de la population carcérale.  

(p. 402) 

L’analyse des résultats du public [libre] nous porterait à croire que le phénomène 
argotique semble occuper une place plutôt périphérique au sein de la population usa-
gère de la langue familière.  

(p. 403) 

Le taux de reconnaissance supérieur à 50 % a été atteint par les prisonniers représen-
tant toutes les tranches d’âge. […] les 40 ans et plus ont la plus grande chance de 
connaître les argotismes carcéraux. […] Les détenus [du] niveau de collège semblent 
connaître mieux le lexique argotique carcéral. En revanche, les [libres] se prêtent dif-
ficilement à l’analyse, étant donné leur répartition non égale selon le niveau d’éduca-
tion. […] les femmes ont reconnu trois fois moins d’argotismes au sens attendu que 
les hommes. [Elles] recourent beaucoup moins aux mots vulgaires ou connotés néga-
tivement.  

(p. 404) 

La même tendance a été observée par Vivienne Méla qui, suite à l’analyse du verlan 
dans les banlieues de Paris, constate que les filles, plus inquiètes de leur image so-
ciale, préfèrent ne pas utiliser le verlan jugé moins prestigieux (1991  : 89-90). […] 
S’agissant du public [libre], la reconnaissance des argotismes au sens attendu pour-
rait impliquer que l’argot carcéral perd, dans une certaine mesure, de sa valeur cryp-
tique. La preuve en est que certains mots et expressions assignés au milieu carcéral 
finissent par être déchiffrés par les usagers de la langue familière française. Cepen-
dant, il importe de noter à ce titre que la plupart des argotismes reconnus au sens 
attendu par le public [libre] font partie de l’argot commun ou de l’argot des criminels 
qui, par principe, ont une plus grande chance de s’intégrer à d’autres registres. […] 
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Néanmoins, quelques argotismes s’inscrivant dans le quotidien carcéral, les soi-disant 
« invariants carcéraux », ont réussi également à sortir à l’extérieur, ce qui peut re-
mettre en cause la fameuse fonction cryptique, habituellement attribuée à l’enceinte 
carcérale.  
…d’autres argotismes étroitement liés à l’univers carcéral semblent être ignorés
hors de prison, ce qui pourrait confirmer l’orientation cryptique de l’argot carcé-
ral. 

(p. 405) 

JS entrevoit de nombreuses possibilités de recherche (p. 406) dans un domaine 
pratiquement pas étudié lexicographiquement, c’est-à-dire à un niveau uni-
versitaire. Nous ne pouvons que partager son avis. 

L’un des derniers ouvrages parus sur l’argot des prisons vaut la peine que 
nous allions plus avant. 1re couv. extraite de : <https://m.mediaamazon. 
com/images/I/51L5JdBsv=SCLZZZZZZZSY500SX500.jpg>. 

Armand, Jean-Michel L’Argot 
des prisons. Dictionnaire du jar-
gon taulard et maton du bagne 
à nos jours ; Paris : Horay 2012, 

238 pages ; 16  16 cm.  

Ci-après l’un des meilleurs comptes-rendus publiés à la suite de la paru-
tion de l’ouvrage et rédigé par une universitaire : Audrey Higelin, docteure 
en Histoire de l’art, actuellement PRAG [sic pour « prof. agrégé(e) »] en 
Lettres modernes à l’Université de Bretagne Sud, chercheur [sic] associé [re-
sic] à l’EA 1279 "Histoire et critique des arts" à l’Université de Rennes 2. Elle est 
spécialisée en histoire de l’architecture contemporaine et s’intéresse parti-
culièrement à l’architecture carcérale. 
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« Fort de ses quarante ans d’exercice dans l’administration pénitentiaire, Jean-Mi-
chel Armand propose un petit dictionnaire [sic] de l’argot des prisons. Ce dernier, 
non exhaustif, donne l’occasion de suivre l’évolution du langage des prisons, des 
néologismes des bagnes à l’ancienne aux expressions issues des établissements con-
temporains. 
Les hybridations5 langagières [sic] mises à jour par ce dictionnaire sont nombreuses 
et variées : qu’il s’agisse d’un argot façonné par différents mélanges de parler des 
quartiers, de phénomènes de mode comme le verlan, le javanais ou le louchebem [sic 
pour louchébem/loucherbem] (argot de Halles) [sic pour bouchers (parisiens), 
cf. « Dans la même collection : Larlépem-vous le louchébem ? L’argot des bou-
chers, David Alliot, Cabu ; p. ii ». Il ne s’agit pas là d’un ouvrage de philo-
logue – des précisions morphologiques en ce qui concerne les procédés de 
dérivation et de composition auraient enrichi le propos –, cependant l’auteur 
dote, comme on le ferait pour un dictionnaire culturel, chaque entrée de son dic-
tionnaire d’indications historiques. Il donne en outre des éléments de datation. 
Différentes acceptions d’un même terme sont parfois [?] même proposées. [Nos 
italiques & gras] 
Mais le sel de l’ouvrage n’est pas là. L’auteur y réinvestit sa connaissance 
professionnelle mais aussi intime du milieu carcéral. Jean-Michel Ar-
mand a en effet débuté sa carrière dans le quartier des mineurs de la 
prison de Fresnes, pour la poursuivre dans le dépôt du parquet de Paris, 
puis au sein de divers internats et foyers de l’éducation surveillée avant 
d’intégrer l’ENAP dans des fonctions d’encadrement. Ce petit diction-
naire est donc le fruit de plusieurs années de carnets noircis, de re-
cherches et de discussions avec surveillants de prison, agents de police 
et voyous bavards. 
Ce dictionnaire met au jour de manière littéraire et truculente des com-
portements sociolinguistiques qui signent avant tout une appartenance 
aux milieux, que l’on soit d’un côté des barreaux ou de l’autre. C’est 
alors que l’on voyage dans Les Mystères de Paris [sans ital. sic !] d’Eu-
gène Sue, dans des univers de polars plus contemporains, ou que l ’on 
se perd en réminiscence dans la prose des chroniqueurs judiciaires. 
Donnant à découvrir un langage fleuri, mais aussi une langue vivante 
et en perpétuelle recomposition, ce petit ouvrage a beaucoup d’inté-
rêt. » 
(http://journals.openedition.org/criminocorpus/3069, consulté le 20/03/2019) 

Le commentaire privé du webmestre d’ABCLF à propos de l’ADP : c’est plutôt 
un répertoire de mots qu’un travail de lexicographe [nos gras italiques] con-
firme le peu de « lexicographicité [5] » de l’ouvrage.  

Après de tels constats, est-il besoin (nécessaire ?) d’analyser (t e r m i n o 
l o g i q u e m e n t et l e x i c o g r a p h i q u e m e n t) le « dictionnaire » 
d’Armand ?  

Au fil des pages, dès l’abord nous constatons : 
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1re 
Couv. 

taulard et maton sont postposés à jargon, comme s’il s’agissait d’adj. La forme 
la plus courante est « jargon des taulards et (des) matons ». La double ab-
sence de la prép. « des » présente mal pour un titre de dictionnaire, surtout 
que la plupart d’entre eux mentionnent : argot DES prisons… 

C’est presque un dictionnaire, mais pas toujours… 

Titre(s) Dito supra. 

… …. 

Inutile d’aller plus loin : nous retrouvons, dans le désordre, un grand 
nombre des défauts d’amateurs évoqués en page quatre de cet article... 

––––– 

In Argotica n°1(7)/2018, à propos de l’Argot potache, estudiantin et des 
Grandes écoles, nous remarquions qu’il reste un boulevard pour les argo-
tologues ; la très belle thèse de Joanna Siecińska et le présent papier 
[méton. journal. pour « article »] confirment qu’il existe aussi des 
CHAMPS(-)ÉLYSÉES pour les argotologues, lexicographes de préfé-
rence, à savoir : un vrai dictionnaire de l’argot des prisons que, bien vo-
lontiers, nous renommerons : Le jar(s) des taulards ou plutôt La tchatche 
du chtar(d) / des taulards. 

NOTES 

[1] Ce mot n’est pas d’usage général mais bien marqué « ADMIN. PÉNITENTIAIRE » in 
TLF(i), nous lui préférerons « des prisons », ce qui laisse bien supposer qu’il 
existe un argot général commun à tous les taulards (prisonniers). 

[2] L’interrogation d’une base de données comme celle du catalogue de la BNF, n’est 
pas aussi évidente que le pensent les éminents créateurs et gestionnaires d’ycelle. 

[3] Sens 1 « amateur et/ou locuteur d’argot » ; sens 2 « rédacteur de dictionnaire 
(d’argot) ». 

[4] La Baille est le surnom familier que les bordaches « (anciens) élèves » de Navale 
donnent à leur école (EN). 

[5] Doublement hapaxique et néologique formé de lexicographie « composé des 

éléments lexico-, du gr.  (lexique) et -graphie (-graphe). Att. en angl. 
lexicography en 1680 (NED*). » TLFi, plus le suf. -icité servant à former des 
substantifs abstraits : « aspect, caractère ou nature lexicographique… ». * 
New English Dictionary remplacement du célèbre OED : Oxford English Dic-
tionary. 

N.B. : rappelons que hybridation est en terme de biologie signifiant « ’’Croisement 
naturel ou artificiel de deux individus (plantes ou animaux) d’espèces, de races 
ou de variétés différentes’’ (Méd. Biol. t. 2 1971). Expériences d’hybridation. Après 
avoir longtemps douté que l’hybridation puisse former des espèces nouvelles et fixes, on 



Joseph de Miribel: Quelques réflexions sur l’argot des prisons

33 

sait aujourd’hui que la chose est parfaitement possible, du moins dans le règne végétal 
(CUÉNOT, J. ROSTAND, Introd. génét., 1936, p. 54) » TLFi. Linguistes, lexico-
graphes et philologues parlent plutôt d’emprunts (à des langues différentes). Cf. hy-
bride, ibid. 
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Principaux dictionnaires d’argot 

Par abréviation 

DFAB 
Dictionnaire français-argot, A. Bruant, 1901. Argot parisien du 
XIXe s. 

DAFFA 
Dictionnaire argot-français et français-argot, Préf. (J.?) Richepin ; 
Ollendorf, 1896. Argot parisien antérieur à 1895. 

DAFO 
Dictionnaire de l’argot français et de ses origines, J.-P. Colin, J.-P. 
Mével et C. Leclère ; Larousse, 1990, 2001. Voir DAFP infra. 

DAFS 
Le Dictionnaire de l’argot fin de siècle, P. Merle ; Seuil, 1996. Argot 
des années 1970-1995. 

DAP 
Dictionnaire de l’argot parisien, L. Larchey ; Les Éditions de Paris, 
1872, 1985, 1990. 

DAFP 
Dictionnaire de l’argot et du français populaire, Larousse, 2010 est 
une nouvelle mise en page du DAFO. De 7 000, les lemmes pas-
sent à 15 000 (4e de couv.). 

DFNC 
Dictionnaire du français non conventionnel, J. Cellard et A. Rey ; 
Hachette, 1980, 1991. 

DMIE 
Abracadabrantesque ! Dictionnaire des mots inventés par les écri-
vains des XIXe et XXe siècles, M. Rheims ; Larousse, coll. « Le 
Souffle des mots », 2004. 

TLFi 
Trésor de la langue française informatisé ; 
CNRS, 2004. 
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Par auteur 

Anon. 
Dictionnaire argot-français et français-argot, Préf. (J.?) Richepin ; 
Ollendorf, 1896. Argot parisien antérieur à 1895. 

Bruant 
A. 

Dictionnaire français-argot, A. Bruant, 1901. Argot parisien du 
XIXe siècle. 

Colin 
J.-P. 

1. Dictionnaire de l’argot français et de ses origines, J.-P. Colin, J.-
P. Mével et C. Leclère ; Larousse, 1990, 2001. Voir infra. 
2. Dictionnaire de l’argot et du français populaire, Larousse, 2010
est une nouvelle mise en page du DAFO supra. De 7 000 entrées, 
les lemmes, passent à 15 000 (voir 4e de couv.). 

Collectif Trésor de la langue française (informatique) ; CNRS, 2004. 

Larchey 
L. 

Dictionnaire de l’argot parisien, L. Larchey ; Les Éditions de Pa-
ris, 1872, 1985, 1990. 

Merle 
P. 

Le Dictionnaire de l’argot fin de siècle, P. Merle ; Seuil, 1996. Argot 
des années 1970-1995. 

Rey 
A. 

Dictionnaire du français non conventionnel, J. Cellard et A. Rey ; 
Hachette, 1980, 1991. 

Rheims 
M. 

Abracadabrantesque ! Dictionnaire des mots inventés par les écri-
vains des XIXe et XXe siècles, M. Rheims ; Larousse, coll. « Le 
Souffle des mots », 2004. 

Par date 

1872, 
1985, 
1990 

Dictionnaire de l’argot parisien, L. Larchey ; Les Éditions de Pa-
ris, 1872, 1985, 1990. 

1896 
Dictionnaire argot-français et français-argot, Préf. (J.?) Richepin ; 
Ollendorf, 1896. Argot parisien antérieur à 1895. 

1901 
Dictionnaire français-argot, A. Bruant, 1901. Argot parisien du 
XIXe siècle. 

1980, 
1991 

Dictionnaire du français non conventionnel, J. Cellard et A. Rey ; 
Hachette, 1980, 1991. 

1999, 
2001 

1. Dictionnaire de l’argot français et de ses origines, J.-P. Colin, J.-
P. Mével et C. Leclère ; Larousse, 1990, 2001. Voir infra. 
2. Dictionnaire de l’argot et du français populaire, Larousse, 2010
est une nouvelle mise en page du DAFO supra. De 7 000 entrées, 
les lemmes, passent à 15 000 (voir 4e de couv.). 

1996 
Le Dictionnaire de l’argot fin de siècle, P. Merle ; Seuil, 1996. Argot 
des années 1970-1995. 

2004 Trésor de la langue française (informatique) ; CNRS, 2004. 
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2004 
Abracadabrantesque ! Dictionnaire des mots inventés par les écri-
vains des XIXe et XXe siècles, M. Rheims ; Larousse, coll. « Le 
Souffle des mots », 2004. 

Sitographie (pas consultée au-delà de la mi-mars 2019) 

<http://carceropolis.fr/-Lexique,24->. 
<http://www.formationpatrimoinetroyes.fr/mercurewiki/index.php5?title= 

François_Villon_poète_argotique>. 
<http://www.languefrancaise.net/Argot/Armand2012RevueDePresse>. 

→ 4° & 6°. 
<http://www.la-philosophie.fr/article-4268892.html> Tout est mélangé (lang. 

jurid. et arg. prisons) 
<http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2012/11/15/01016-20121115ART-

FIG00435-prison-le-langage-cru-et-fleuri-des-detenus-passe-au-crible.php>. 
Inclus in 3 supra. 

<https://www.atlantico.fr/decryptage/591093/prisons--tout-ce-que-vous-
avez-toujours-voulu-savoir-sur-l-argot-des-centres-penitentiaires-jean-
michel-armand>. 

<https://www.erudit.org/fr/revues/etudfr/1980-v16-n1-etudfr1678/ 
036706ar.pdf>. 

<https://www.ladepeche.fr/article/2012/12/16/1515890-l-argot-des-tau-
lards-et-matons.html>. Inclus in 3 supra. 

N.B. : l’argot des prisons belges n’est pas pris en compte : sur la Toile, un 
seul article ! 

f 






